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Réalisation :  
Service communication  
de la Ville d’Annemasse N
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Espace scénique 
(21 juin, fête de la musique)
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Fête de la Musique
MERCREDI 21 JUIN 2023

Les animations de la fête de la musique se déroule-
ront le 21 juin sur 7 espaces scéniques répartis au 
centre-ville de 19h à minuit : parc Montessuit, parc 
Olympe de Gouges, place Deffaugt, place de l’Hôtel 

de Ville, place Rousseau, place des Lumières, place Libération.
Afin de sécuriser le périmètre, des interdictions de stationnement et de 
circulation seront appliquées. Aucun véhicule ne sera autorisé à stationner et 
à s’arrêter dans tout le périmètre de la Fête de la musique dès 12h le mercredi 
21 juin.

 y rue Monfort
 y rue Dupuis
 y rue du Faucigny sur 4 
emplacements 

 y rue Adrien Ligué sur 6 
emplacements 

 y place de la Poste.

Du mercredi 21 juin à 16h au jeudi 22 juin à 1h

Du mercredi 21 juin à 11h au jeudi 22 juin à 1h
 y dans toute l’aire piétonne du 
centre-ville

 y rue Molière
 y rue des Voirons
 y rue de Genève (portion comprise 
entre la rue Ligué et la rue de la 
Gare) 

 y rue de la Gare
 y place Deffaugt
 y rue du Commerce,

 y rue des Vétérans,
 y avenue Pasteur (portion comprise 
entre la rue du Commerce et 
avenue Jules Ferry)

 y rue de la Libération
 y rue du Chablais (portion comprise 
entre la place Deffaugt et la rue 
Magnin).      

CIRCULATION INTERDITE (y compris pour les riverains), des déviations 
seront mises en place
Du mercredi 21 juin à 11h au jeudi 22 juin à 1h

 y dans toute l’aire piétonne du centre-ville
 y rue des Voirons

 y rue de Genève (dans le sens de 
circulation Genève-Annemasse, 
portion comprise entre la rue du 
Clos Fleury et la rue de la Gare)

 y rue de la Gare
 y rue Dupuis
 y rue Montfort
 y place Deffaugt

 y rue du Commerce
 y rue des Vétérans
 y rue de la Libération
 y rue Molière
 y avenue Pasteur (protion comprise 
entre la rue du Commerce et la rue 
René Blanc).

Le mercredi 21 juin de 19h à minuit
    • rue du Chablais portion comprise entre la place Deffaugt et la rue Magnin.

Les véhicules gênant l’organisation et le bon déroulement de la manifestation 
seront déplacés ou mis en fourrière.
La Ville d’Annemasse met tout en oeuvre pour réduire les nuisances et vous 
remercie de votre compréhension.

ARRÊT ET STATIONNEMENT INTERDITS (y compris pour les riverains)
Du mardi 20 juin à 19h au jeudi 22 juin à 1h


